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ENTENTE DE COMMANDITE DES BNP (INSÉRER LE NUMÉRO DE SÉRIE)
La présente entente de commandite des BNP (l’« entente ») est conclue le [INSÉRER LA DATE] (la « date d’entrée en vigueur ») entre Sa Majesté le Roi du chef du Canada, représenté par [INSÉRER le nom du chef d’état-major de la défense ou de la commandante ou du commandant de la base, de l’escadre ou de l’unité, en sa qualité de responsable des Biens non publics], par l’intermédiaire [INSÉRER des Services de bien-être et moral des Forces canadiennes ou de la base, l’escadre ou l’unité], dont les bureaux sont situés au [INSÉRER L’ADRESSE] (l’« organisateur »), et [INSÉRER LE NOM DU COMMANDITAIRE],  dont les bureaux sont situés au [INSÉRER L’ADRESSE] (le « commanditaire »; avec l’organisateur, les « parties », l’un et l’autre étant individuellement une « partie »).

ATTENDU QUE l’organisateur est l’organisateur de l’événement (au sens qui lui est donné ci-dessous);
ET ATTENDU QUE les parties se sont entendues sur les modalités auxquelles le commanditaire commanditera l’événement, modalités qu’elles entendent constater par les présentes.

PAR CONSÉQUENT, en contrepartie des engagements, modalités et conditions constatés aux présentes et de toute autre contrepartie valable et à titre onéreux, dont la réception et le caractère suffisant sont par les présentes reconnus, les parties conviennent de ce qui suit :
Événement

Aux fins de cette entente, l’événement est défini comme suit : [INSÉRER LA DESCRIPTION].

Durée

L’entente entre en vigueur le [INSÉRER LA DATE] et prend fin le [INSÉRER LA DATE].

Résiliation

a. L’une des parties peut résilier l’entente à tout moment, avec ou sans motif, moyennant un préavis de soixante (60) jours à l’autre partie. 

b. Il peut être mis fin à l’entente en tout temps, du consentement écrit mutuel des parties. 

c. Chacune des parties peut résilier l’entente immédiatement, moyennant la remise d’un avis écrit à l’autre partie, si, selon le cas : 

i. l’autre partie manque à l’entente de façon substantielle, et que ce manquement : A) n’est pas susceptible de remédiation; ou B) est susceptible de remédiation, mais qu’il n’y a pas été remédié dans les dix (10) jours après que la partie non fautive en a avisé la partie fautive par écrit;
ii. l’autre partie : A) devient insolvable, ou omet d’acquitter ou se révèle généralement incapable d’acquitter ses dettes à échéance; B) dépose une requête ou fait l’objet d’une requête en faillite volontaire ou involontaire, ou encore devient l’objet, volontairement ou non, de toute procédure sous le régime d’une loi sur la faillite et l’insolvabilité nationale ou étrangère; C) fait ou cherche à faire cession générale de ses biens au profit de ses créanciers; D) est dissoute ou liquidée, ou entreprend toute démarche interne à cette fin; ou E) a nommé un séquestre, un syndic, un gardien, un liquidateur ou un autre mandataire, ou sollicite la nomination d’une telle personne, sur l’ordonnance de tout tribunal compétent pour la prise en charge ou la vente d’une partie substantielle de son actif ou de son entreprise.

d. À la résiliation ou l’expiration de l’entente :

i. toutes les licences accordées aux termes des présentes prendront également fin, et chaque partie devra immédiatement cesser d’utiliser les marques (au sens des articles 7 – Responsabilités du commanditaire, et 9 – Licences) de l’autre et lui rendre tous ses renseignements confidentiels;
ii. si l’organisateur résilie l’entente en vertu des alinéas 3a ou 3b, seule la partie des frais du commanditaire qui n’a pas été dépensée ou utilisée aux termes de contrats avec des tiers afin de remplir les obligations énoncées aux présentes sera remboursée au commanditaire, le commanditaire n’ayant droit à aucun remboursement supplémentaire pour les autres services ou documents fournis en lien avec l’entente;
iii. si le commanditaire résilie l’entente en vertu des alinéas 3a, 3 b ou 3 c, l’organisateur ne remboursera pas les sommes éventuellement versées par le commanditaire aux termes des présentes, le commanditaire n’ayant droit à aucun remboursement supplémentaire pour les autres services ou documents fournis en lien avec cette entente.

Frais de commandite

En contrepartie des avantages de commandite (au sens qui leur est donné ci-dessous) et des autres engagements constatés aux présentes, et sous réserve de ceux-ci, le commanditaire :

e. versera ou fournira ce qui suit à l’organisateur :

i. la somme suivante, en espèces ou par chèque, taxe sur les produits et services (TPS) et taxe de vente harmonisée (TVH) applicables en sus : [insérer le montant] $
ii. les biens suivants : [insérer la description, la quantité et la juste valeur marchande de tous les biens, plus le montant de TPS et TVH applicable]
iii. les services suivants : [insérer la description et la juste valeur marchande des services, plus le montant de TPS et TVH applicable].
f. s’acquittera en temps voulu de ses autres responsabilités à titre de commanditaire conformément aux présentes. 

Paiement

Le commanditaire versera les frais de commandite dans un délai de [INSÉRER le délai].

Avantages de la commandite

g. Pendant la durée de l’entente, le commanditaire obtiendra ce qui suit (retirer les éléments non applicables) :

i. la reconnaissance à titre de commanditaire alimentaire;
ii. l’apposition de son logo sur les billets de l’événement;
iii. l’apposition de son logo sur les menus;
iv. l’apposition de son logo sur les bannières de l’événement;
v. quatre (4) billets pour l’événement;
vi. quatre (4) trousses commémoratives;
vii. la reconnaissance sur le matériel promotionnel;
viii. la reconnaissance sur les médias sociaux;
ix. la reconnaissance dans une publicité de remerciements.

h. Pendant la durée de l’entente, tous les documents produits par l’organisateur en lien avec l’événement, en appui à l’événement ou mentionnant l’événement comporteront une mention du commanditaire qui rend compte du statut officiel lui étant accordé, comme il est présenté ci-dessous.
La reconnaissance à titre de commanditaire Or/Argent/Bronze [choisir l’option appropriée] donne au commanditaire le droit d’utiliser la description suivante dans son matériel promotionnel :

•	commanditaire alimentaire pour le gala anniversaire (exemple)
•	formulation convenue (exemple)

Responsabilités du commanditaire

i. Le commanditaire fournira ses marques de commerce et noms commerciaux (les « marques ») sous forme numérique.
j. Lorsque le commanditaire mentionne son statut de commanditaire ou l’organisateur, ses propos rendront compte du rôle de gestion et de contrôle que joue l’organisateur par rapport à l’événement.
k. Le commanditaire soumettra tous les documents relatifs à l’organisateur ou à l’événement, y compris sans limitation les affichages, les publicités et les promotions, à l’approbation écrite préalable de l’organisateur au moins deux jours ouvrables (48 heures) à l’avance. Ce processus d’approbation s’applique notamment, sans limitation, à l’utilisation des marques du commanditaire en conjonction avec l’un ou l’autre des éléments suivants :

i. les termes et les marques des Services de bien-être et moral des Forces canadiennes (SBMFC), des Biens non publics (BNP) ou de l’événement;
ii. la mention de tout autre logo à utiliser, par exemple celui de Appuyons nos troupes ou le ruban jaune;
iii. toute vidéo ou photo montrant des membres du personnel.

l. Il est interdit au commanditaire d’utiliser :
i. les termes « ministère de la Défense nationale », « MDN », « Forces armées canadiennes » et « FAC »;
ii. le nom de tout élément constitutif, de toute unité ou de tout autre élément des FAC, toute abréviation s’y rapportant, ou encore tout mot ou toute série de lettres susceptibles d’être confondus avec ce qui précède;
iii. toute image ou autre représentation d’une ou un membre des FAC;
iv. les uniformes, marques et insignes utilisés dans les FAC;
v. tout nom, logo identificateur ou symbole, toute marque de commerce ou tout élément dérivé de ce qui précède susceptible d’identifier un groupe ou une entité associés aux FAC.
Responsabilités de l’organisateur
L’organisateur soumettra tout le matériel relatif au commanditaire ou à l’événement, y compris sans limitation les affichages et le matériel publicitaire ou promotionnel, à l’approbation écrite préalable du commanditaire, laquelle ne saurait être déraisonnablement refusée. Les éventuelles révisions doivent en outre être soumises à l’approbation du commanditaire préalablement à la production des versions finales. Le commanditaire signalera son approbation ou son opposition par écrit dans les deux jours ouvrables (48 heures) suivant la réception du matériel proposé.
Licences
m. Par les présentes, les parties s’accordent l’une à l’autre une licence limitée, révocable, non exclusive, non transférable, incessible en sous-licence et mondiale leur permettant d’utiliser les marques dans la mesure nécessaire à l’acquittement de leurs responsabilités pendant la durée de l’entente.
n. Par les présentes, les parties s’accordent l’une à l’autre une licence limitée, révocable, non exclusive, non transférable, incessible en sous-licence et mondiale leur permettant d’utiliser, pendant la durée de l’entente, les « marques » de propriété intellectuelle énoncées à l’appendice 1 dans leur matériel publicitaire, promotionnel et de marketing, quel qu’en soit le format ou le support, y compris sur leurs sites Web et applications mobiles et sur les pages de marketing social de sites Web et applications mobiles de tiers, afin de nommer l’événement et de le promouvoir.
o. Chaque partie soumettra à l’approbation écrite préalable de l’autre des exemples de toutes les utilisations proposées des marques de l’autre partie.
p. Chacune des parties n’utilisera les marques de l’autre que dans le respect des directives d’utilisation des marques de commerce de cette dernière ainsi que des normes de contrôle de la qualité énoncées à l’appendice 2, dans leur version éventuellement modifiée. Si une partie apprend de l’autre par écrit qu’une utilisation est non conforme, elle devra immédiatement remédier à la situation à la satisfaction de l’autre partie, ou encore mettre fin à l’utilisation en question. Nulle partie ne peut utiliser, enregistrer ou tenter d’enregistrer dans un quelconque territoire une marque qui prête à confusion avec une marque de l’autre partie, ou qui incorpore une marque de l’autre partie. Toutes les utilisations des marques d’une partie et toute la survaleur qui s’y rattache ne profitent qu’à cette partie, chaque partie conservant tous les droits, titres et intérêts relatifs à ses marques.
q. Il est entendu que l’organisateur n’est pas habilité à octroyer une approbation ou une licence pour quelque utilisation des marques de commerce, images ou associations du ministère de la Défense nationale (MDN) et des Forces armées canadiennes (FAC). Si le commanditaire désire utiliser une telle marque de commerce, image ou association et que l’organisateur le juge nécessaire, ce dernier en fera la demande aux autorités appropriées du MDN, lesquelles pourront répondre ou non par l’affirmative, à leur discrétion.

Biens et équipement

L’organisateur ne saurait être responsable des biens et de l’équipement du commanditaire qui sont utilisés pendant l’événement. L’organisateur pourra disposer à sa discrétion des biens et l’équipement qui lui seront éventuellement laissés après l’événement.
Garantie

L’organisateur garantit le commanditaire et ses dirigeants, administrateurs, employés, entrepreneurs, mandataires, ayants droit et ayants cause, chacun étant une « entité du commanditaire », contre les pertes, dommages-intérêts, responsabilités, défauts, réclamations, actions, jugements, règlements, intérêts, sentences, amendes, sanctions, coûts et dépenses de toute sorte, y compris les frais d’avocat raisonnables, les coûts supportés pour faire appliquer la présente garantie, et ceux supportés afin de poursuivre tout assureur (collectivement, les « pertes »), qui se rapportent à quelque réclamation, poursuite, action ou procédure (individuellement, une « action ») découlant directement ou indirectement : i) de l’événement, ce qui comprend les publicités, la commercialisation et la promotion de l’organisateur concernant l’événement, ainsi que les marques de l’organisateur et son matériel relatif à l’événement; ii) de l’utilisation, la présentation, l’affichage ou la distribution de matériel du commanditaire autrement que dans la mesure explicitement autorisée aux présentes; ou iii) du manquement de l’organisateur à l’une ou l’autre de ses déclarations, garanties et obligations constatées aux présentes.

Le commanditaire garantit l’organisateur et ses dirigeants, administrateurs, employés, entrepreneurs, mandataires, ayants droit et ayants cause, chacun étant une « entité de l’organisateur », contre les pertes se résultant de toute action découlant directement ou indirectement : i) du matériel du commanditaire, tel qu’il est utilisé, présenté, affiché et distribué, sans altération et par ailleurs en stricte conformité avec l’entente; ii) du manquement du commanditaire à l’une ou l’autre de ses déclarations, garanties et obligations constatées aux présentes; ou iii) de la violation de droits de tiers.
Renseignements confidentiels

r. Le commanditaire tiendra confidentiels tous les renseignements qui lui sont fournis, par l’organisateur ou en son nom, en lien avec l’entente ainsi que tous les renseignements conçus, développés ou produits par le commanditaire dans le cadre des présentes. Les renseignements fournis au commanditaire par l’organisateur ou en son nom ne doivent être utilisés qu’aux fins de l’entente, et ils demeureront la propriété de l’organisateur.

s. Sous réserve de la Loi sur l’accès à l’information, L.R.C. 1985, ch. A-1, et des éventuels droits de diffusion et de communication de l’organisateur aux termes des présentes, il est interdit à l’organisateur de diffuser ou de communiquer hors du gouvernement du Canada les renseignements lui étant communiqués aux termes de l’entente qui sont exclusifs au commanditaire.

t. Les obligations des parties prévues au présent article ne s’étendent pas aux renseignements qui sont :

i. mis à la disposition du public par une autre source que l’autre partie;
ii. communiqués à une partie par une source autre que l’autre partie, sauf lorsqu’il est entendu que cette source s’est engagée envers l’autre partie à ne pas les révéler;
iii. produits par une partie sans recours aux renseignements de l’autre partie.

u. Le commanditaire reconnaît que l’organisateur est lié par la Loi sur la protection des renseignements personnels, L.R.C. 1985, ch. P-21, en ce qui concerne la protection des renseignements personnels au sens de cette loi. Le commanditaire doit tenir privés et confidentiels les renseignements personnels qu’il recueille, crée ou traite dans le cadre de l’entente, et il lui est interdit de les utiliser, de les reproduire, de les communiquer, de les éliminer ou de les détruire, sauf dans la mesure où le permettent le présent article ou les dispositions des présentes en matière de responsabilité. Ces renseignements personnels appartiennent à la personne qu’ils concernent. L’organisateur a des responsabilités de garde par rapport à ces renseignements personnels, responsabilités dont le commanditaire doit prendre connaissance, et qu’il doit respecter; le commanditaire ne saurait avoir quelque droit à l’égard de ces renseignements. Le commanditaire remettra à l’organisateur tous ces renseignements personnels, quelle qu’en soit la forme, notamment les documents de travail, les notes, les notes de service, les rapports, les données lisibles par machine ou dans un autre format, ainsi que les documents qui ont été produits ou obtenus en lien avec l’entente, dès l’expiration ou la résiliation de l’entente, ou plus tôt, si l’organisateur le demande. Dès qu’il aura rendu les renseignements personnels à l’organisateur, le commanditaire n’aura aucun droit de les conserver sous quelque forme que ce soit, et il devra veiller à ce qu’il n’en reste aucun en sa possession.

Relation entre les parties
Les parties sont, l’une envers l’autre, des entrepreneurs indépendants. Rien aux présentes ne saurait être interprété comme créant quelque mandat, société de personnes, coentreprise ou autre forme d’entreprise, de lien d’emploi ou de relation fiduciaire entre elles, et aucune d’entre elles ne pourra contracter pour l’autre ni la lier de quelque manière que ce soit.
Résolution des différends
v. Si un différend survient quant à l’interprétation ou la mise en œuvre de l’entente, l’organisateur et le commanditaire feront de leur mieux pour le résoudre dès que possible par des consultations et des négociations menées de bonne foi et dans un esprit de coopération.
w. Si le différend n’est pas résolu dans les cinq (5) jours ouvrables, l’une ou l’autre des parties pourra choisir d’en saisir un membre de la direction de chaque partie, qui devront alors se rencontrer et discuter afin de remédier à la situation. Le cas échéant, leurs décisions conjointes seront exécutoires et sans appel à l’égard des parties.

Toutes les communications et discussions qui interviennent dans le cadre du processus de résolution des différends seront traitées comme servant « sous toutes réserves » à la négociation d’un règlement, les négociations devant elles-mêmes être traitées comme étant confidentielles, à cette exception que chaque partie pourra les révéler à leurs vérificateurs et conseillers juridiques. Ni les parties ni leurs représentants ne doivent les révéler à quelque tiers que ce soit, sauf dans la mesure où la loi les y oblige. Cependant, nul élément de preuve par ailleurs admissible ou communicable ne sera inadmissible ou non communicable du seul fait de son utilisation dans un processus de résolution de différends.
Force majeure

Nulle partie ne saurait être responsable envers l’autre, ni être réputée avoir manqué aux présentes ou violé les présentes, en raison d’un défaut ou d’un retard dans la réalisation de l’une ou l’autre des modalités de l’entente si ce défaut ou ce retard est causé par un acte de la nature, une inondation, un incendie, une explosion, une épidémie, une pandémie, une guerre, un acte terroriste, une invasion, une émeute ou d’autres perturbations civiles, un embargo ou un blocus en cours en date des présentes ou après celle-ci, une urgence nationale ou régionale, une grève, une interruption ou un ralentissement du travail, d’autres perturbations industrielles, un état d’urgence au sens de la Loi sur la défense nationale, l’adoption d’une loi ou la promulgation d’une ordonnance, d’une règle, d’un règlement ou d’une directive gouvernementale, ou toute mesure prise par une autorité publique ou gouvernementale, y compris sans limitation l’imposition d’un embargo, de restrictions d’importation ou d’exportation, d’un quota ou d’une autre restriction ou interdiction, ou encore un approvisionnement insuffisant en énergie, en services de télécommunications ou en installations de transport en raison d’une panne régionale ou nationale (chacune de ces causes constituant un « cas de force majeure »), étant entendu dans chacun de ces cas : A) que cet événement se trouve hors du contrôle raisonnable de la partie touchée; B) que la partie touchée doit promptement en aviser l’autre, en lui indiquant la durée anticipée de la situation; et C) que la partie touchée doit œuvrer diligemment à mettre un terme au défaut ou au retard et à atténuer au maximum les effets de ce cas de force majeure.

Avis
Chaque partie doit signifier tous les avis, demandes, consentements, actions, réclamations, décharges et autres communications dans le cadre de l’entente (autres que les communications courantes non juridiquement contraignantes; individuellement, un « avis »), par écrit et les adresser à l’autre partie à l’adresse qui lui est associée aux présentes (ou à toute autre adresse que la partie destinataire pourrait lui indiquer conformément au présent article). Chaque partie les signifiera par remise en main propre, par un service de messagerie national réputé livrant le jour même ou le lendemain matin (tous frais prépayés), par courriel (avec accusé de réception) ou par courrier certifié ou recommandé (avec accusé de réception, port payé). Sauf disposition contraire des présentes, l’avis sera réputé valablement donné : a) le jour de sa réception s’il est remis en main propre ou expédié par service de messagerie (tous frais prépayés); b) le jour ouvrable suivant s’il est transmis par courriel; ou c) le troisième jour suivant sa mise à la poste s’il est posté par courrier certifié ou recommandé auprès de la Société canadienne des postes (avec accusé de réception, port payé).
Pour l’organisateur
À l’attention de : 
Adresse :
Courriel :
Pour le commanditaire
À l’attention de :
Adresse
Courriel

Modifications

Nulle modification, résiliation ou quittance des présentes ne vaut à moins d’être constatée par un écrit qui en indique la nature et porte la signature d’une ou un représentant autorisé de chaque partie.

Cession

Il est interdit au commanditaire de céder ou d’autrement transférer l’un ou l’autre de ses droits prévus aux présentes, ainsi que de déléguer ou d’autrement transférer l’une ou l’autre de ses obligations ou leur exécution aux termes des présentes, sans l’autorisation écrite préalable de l’organisateur, sous peine de nullité. L’autorisation de l’organisateur ne peut être déraisonnablement refusée.  

Intégralité de l’entente

L’entente, y compris ses annexes, constitue l’intégralité de l’entente entre les parties quant à son objet, et elle remplace toute convention, entente, déclaration et garantie antérieure ou contemporaine, qu’elle soit orale ou écrite, concernant cet objet.

Maintien en vigueur

Les dispositions des articles suivants, ainsi que les autres droits et obligations des parties aux termes des présentes qui, par nature, sont vouées à rester en vigueur malgré la résiliation ou l’expiration de l’entente, survivront à l’entente : la sous-section 9d 3D, l’alinéa 9e, l’article 11 – Garantie et l’article 12 – Renseignements confidentiels.

Droit applicable

La présente entente est régie par les lois de la province/du territoire de/du [INSÉRER le nom de la province ou du territoire], de même que par les lois fédérales du Canada qui s’y appliquent.
Le reste de la page a été volontairement laissé en blanc; la page de signature suit.


EN FOI DE QUOI, les parties ont conclu cette entente à la date d’entrée en vigueur.

	Sa Majesté le Roi du chef du Canada, représenté par le insérer le nom du chef d’état-major de la défense, ou de la commandante ou du commandant de la base, de l’escadre ou de l’unité, selon le cas en sa qualité de responsable des Biens non publics
	 [Insérer le nom du commanditaire]

	Insérer les Services de bien-être et moral des Forces canadiennes, ou le nom de la base, de l’escadre ou de l’unité, selon le cas

	J’ai le pouvoir de lier la personne morale, la société de personnes ou l’entreprise individuelle.

	
	

	


 
Par :
	


 
Par :


	[Insérer le nom et le titre de la ou du signataire]
	[Insérer le nom et le titre de la ou du signataire dûment autorisé]
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